
VOYAGE SCOLAIRE FACULTATIF EN ANGLETERRE
Dernières informations

Quelques rappels avant le départ,

1. Le rendez-vous est fixé au lundi 10 octobre à 05h00 devant le collège Jules 

Michelet. Chaque enfant devra être muni de son passeport pour pouvoir monter dans

le bus. Le retour au collège est prévu le vendredi 14 octobre vers 14h00 (voir coupon 

réponse à remettre à M.Guillet Pennell ou à M.Saunal) 

2. Comme mentionné sur le programme du voyage scolaire, chaque enfant devra 

également avoir son pique-nique pour le repas du lundi midi (Le pique nique sera 

rangé dans un sac fermé dans le coffre du bus) et 5 masques anti-COVID pour le ferry. 

3. Tout médicament devra être accompagné d’une ordonnance récente. Si votre enfant 

est sujet aux migraines ou au mal des transports, pensez à nous fournir médicaments et 

ordonnance (ex : Doliprane pour les migraines)

4.Les objets de valeur tels que les téléphones mobiles ne sont ni nécessaires ni 

conseillés. Des règles précises concernant l’usage du téléphone mobile sont 

mentionnées sur la fiche « Usage du téléphone mobile »

5. - Le collège sera tenu au courant du déroulement du voyage et des infos

seront régulièrement mises sur le site du collège dans la rubrique « Vie des

élèves » (voir clear code)

Angoulême, le 30 septembre 2022   Mme Guillet-Pennell, M.Saunal

COUPON REPONSE  A REMETTRE 
A MME GUILLET PENNELL OU M.SAUNAL AVANT LE DEPART

Nom du responsable légal : …………………………………………….Classe : ………

Nom et prénom de l’élève : ……………………………………………..

pourra récupérer mon enfant devant le collège au retour du voyage scolaire.

autorise ………………………………………………………….. (nom, prénom) à 

récupérer mon enfant devant le collège au retour du voyage scolaire.

autorise mon enfant à quitter seul(e) le collège au retour du voyage scolaire.

Signature :
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